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DÉSIGNATION D’ASSISTANTS DE PRÉVENTION RÉFÉRENTS  

La commission hygiène, sécurité et conditions de travail (CCHSCT) du conseil supérieur de la fonction
publique  de  l’État  a  élaboré  et  validé,  le  16  juin  2016,  un  document  de  préconisations  relatif  au
renforcement du réseau des assistants et conseillers de prévention.

Ce document rappelle, aux chefs de services et aux différents acteurs de la prévention, les conditions
indispensables au bon fonctionnement de ce réseau pour prévenir et améliorer les conditions de travail.

Pour permettre aux assistants, comme aux conseillers de prévention, d’exercer efficacement leur rôle, la
CCHSCT détaille notamment deux axes essentiels :

• la mise en place, dans chaque ministère, d’un réseau structuré d’assistants et de conseillers de
prévention ;

• l’animation de ce réseau et  l’intégration  de ces agents  dans une démarche interdisciplinaire
favorisant la communication entre les acteurs de la prévention et de l’amélioration des conditions
de travail (assistant de prévention, inspecteur santé, sécurité au travail, médecin de prévention,
etc.).

Comme le  souligne  la  CCHSCT,  les  assistants de prévention  sont  parfois  isolés  et  en manque de
reconnaissance, d'autant que la quotité de temps de travail qu'ils consacrent à ces missions diminue
dans  les  DR/DDFiP1.  Leur  positionnement,  en  tant  que  conseiller  du chef  de service  et  relais  des
préoccupations des agents, peut également paraître délicat.

Fort de ces constats, le  plan ministériel santé, sécurité et conditions de travail 2016-2019 définit des
orientations portant notamment sur le développement de la complémentarité opérationnelle des acteurs
de prévention du Secrétariat général et le renforcement en termes d'accompagnement métier.

Ainsi, le réseau des inspecteurs santé, sécurité au travail a été densifié pour permettre notamment une
meilleure coordination de l'action des assistants de prévention. La refonte de la formation initiale des
assistants et conseillers de prévention, qui s'inscrit dans la mise en place de la filière ministérielle de
formation en santé, sécurité et conditions de travail, a été mise en œuvre en fin d'année 20172.

Dans  ce  cadre,  le  bureau  RH-2C  a  décidé  de  renforcer  les  compétences,  l'organisation  et  le
fonctionnement du réseau des assistants de prévention de la DGFiP pour le rendre encore plus efficace.

Les délégations interrégionales, en accord avec les directions et services de leur ressort territorial, ont
été chargées d'identifier un assistant de prévention référent, dans chaque interrégion, pour renforcer, au
plan local, l'animation du réseau des assistants de prévention.

L'objectif  visé  est  de  favoriser  davantage  les  échanges  entre  pairs  et  avec  les  autres  acteurs  de
prévention (inspecteur santé, sécurité au travail, médecin de prévention), via l'organisation, au niveau
interrégional, de réunions régulières, a minima annuelles, mais également d'espaces de discussion pour
renforcer la motivation et valoriser les compétences de chacun.

1 Enquête réalisée, en juin-juillet 2016, dans le réseau : dans les DR/DDFiP : 42 % des AP consacrent plus de 80 % de leur temps à cette
mission (57 % en 2013) et dans les DNS : 46 % des AP consacrent entre 50 % et 70 % de leur temps à cette fonction (20 % en 2013).
2 Note d'orientations ministérielles santé, sécurité et conditions de travail 2018.
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Fiche n°3

https://monalize.alize/sites/Alize/accueil/les-ministeres/la-sante-et-la-securite-au-trava/la-politique-ministerielle.html
http://ulysse.dgfip/node/20071


Ces  échanges  permettent  une  circulation  de  l'information,  une  harmonisation  des  pratiques,  un
renforcement  de  la  coopération,  d'éventuelles  mutualisations  d'actions  et  l'amélioration  des
compétences de tous.

Au sein de chaque délégation interrégionale, un assistant de prévention a été désigné en accord avec le
DR/DDFiP et l'agent. Une note de cadrage définit cette mission (cf. annexe 1). Elle est transmise par la
délégation interrégionale, à l'agent, sous couvert du DR/DDFiP (cf. annexe 2). La liste des assistants de
prévention référents est jointe en annexe 3.

Cette liste sera prochainement mise en ligne sur ULYSSE.
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